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Annexe B-1 — ANNEXE AU CONTRAT DE L’ARTISTE 
Utilisation au-delà de la période de 12 mois (12-1.04 b) a.)

CACHET EXCÉDENT NÉGOCIÉ (si applicable) CONDITIONS PARTICULIÈRES
Tarif : Télévision : % ou $

 $ MN : % ou $

      L’artiste consent à ce que l’annonce visée par cette annexe soit utilisée au-delà d’une période de douze mois aux conditions
          décrites au contrat et à la présente annexe.

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à   , ce   e jour du mois de    de l’année 20 .

Signature du producteur Signature de l’artiste (ou du représentant légal de l’enfant)

               APC Ann B au contrat d'artiste   14 mars 2024 3:02      COPIE UDA  •  COPIE  ARTISTE  •  COPIE PRODUCTEUR

LA PRÉSENTE ANNEXE FAIT PARTIE DU CONTRAT N° : 

ENTRE LE PRODUCTEUR : 

ET L’ARTISTE :  

ANNONCEUR : 

1. SERVICE OU PRODUIT :

VERSION(S) — NOMBRE ET TITRE(S) :

 L’UTILISATION PERMISE DE L’ANNONCE AU-DELÀ DE DOUZE (12) MOIS :

Durée permise : Courte durée : 

  3 mois             6 mois             1 an   7 jours            14 jours            21 jours
Circuit d’utilisation permis : 

  TV générale   Canaux spécialisés (CS)          Médias numériques        Audio numérique/radio

Conformément à l’article 12-1.04 de l’entente collective, la présente annexe est convenue :
A) À la signature du contrat :

B) Dans un délai maximum de trente (30) jours suivant la fin de la période :

Date de la fin du cycle marquant la période de douze (12) mois :

CACHET EXCÉDENT NÉGOCIÉ (si applicable) CONDITIONS PARTICULIÈRES
Tarif : Télévision : % ou $

 $ MN : % ou $

2. SERVICE OU PRODUIT :

VERSION(S) — NOMBRE ET TITRE(S) :

 L’UTILISATION PERMISE DE L’ANNONCE AU-DELÀ DE DOUZE (12) MOIS :

Durée permise : Courte durée : 

  3 mois             6 mois             1 an   7 jours            14 jours            21 jours
Circuit d’utilisation permis : 

  TV générale   Canaux spécialisés (CS)          Médias numériques

Conformément à l’article 12-1.04 de l’entente collective, la présente annexe est convenue :
A) À la signature du contrat :

B) Dans un délai maximum de trente (30) jours suivant la fin de la période :

Date de la fin du cycle marquant la période de douze (12) mois :
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